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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Regierungspolitik

Im Geschäftsbericht des Bundesrates gibt die Landesregierung Auskunft über in einem
spezifischen Jahr erreichte Ziele. Der Bericht für 2015 lag Mitte Februar 2016 vor und
wurde von der Exekutive Anfang März verabschiedet. Neben den realisierten
Massnahmen, die den sieben Hauptzielen für die Legislatur 2011-2015 zugeordnet
waren, legte der Bundesrat mit dem Jahresbericht auch eine Bilanz über eben diese 49.
Legislatur vor. In den Räten werden von den Sprecherinnen und Sprechern der
zuständigen Kommissionen die erreichten Ziele in den einzelnen Departementen
präsentiert. Vor allem im Nationalrat wird dann jeweils die Gelegenheit ergriffen, den
anwesenden Departementsvorsteherinnen und -vorstehern Fragen zu stellen. Ein
Diskussionsthema war die Masseneinwanderungsinitiative, die laut Bundesrat Johann
Schneider-Ammann zu einer eigentlichen Blockade in den europapolitischen Dossiers
geführt habe. Insgesamt habe man aber in der Legislatur 2011 bis 2015 dem Parlament
rund 80 bis 90 Prozent der geplanten Massnahmen vorlegen können. Der
Bundespräsident nannte beispielsweise die Unternehmenssteuerreform III, die
Botschaft zum Nationalstrassen- und Agglomerationsfonds, erfolgreiche Verhandlungen
mit der WTO und Abschlüsse in der Klimapolitik. National- und Ständerat nahmen den
Bericht in der Sommersession 2016 zur Kenntnis. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2016
MARC BÜHLMANN

Bundesverwaltung - Organisation

Der Bundesrat beantragte in seiner Botschaft zur Finanzierung der Erstellung sowie der
Einführung eines standardisierten GEVER-Produkts in der Bundesverwaltung einen
Gesamtkredit von CHF 67 Mio. Für das WTO-konform ausgeschriebene, neue Produkt
für die elektronische Geschäftsverwaltung (GEVER) wurden insgesamt CHF 142 Mio.
veranschlagt, wobei die Bundesverwaltung Eigenleistungen von CHF 75 Mio. tragen soll.
Mit der elektronischen Geschäftsverwaltung soll die Geschäftskontrolle und die
automatische Aktenführung sichergestellt werden. Dies sei insbesondere bei
personellen Wechseln an der Spitze der Departemente wichtig, damit kein Know-How
verloren ginge. Die bisher verwendete Software Fabasoft müsse ersetzt werden und
gleichzeitig sollen die in den verschiedenen Ämtern sehr unterschiedlichen und nicht
standardisierten Produkte auf ein einziges Programm vereinheitlicht werden, um die
Interoperabilität in der gesamten Verwaltung zu ermöglichen. 
Bereits im September 2014 hatte die Bundeskanzlei – sie ist Programmleiterin dieses
IKT-Schlüsselprojektes – eine WTO-Ausschreibung vorgenommen. Gefordert war eine
Bundeslizenz für die Ausstattung einer unbegrenzten Anzahl Arbeitsplätze sowie die
Möglichkeit der Vernetzung mit kantonalen, kommunalen und privaten Stellen. Alle
Departemente hatten sich für das gleiche Produkt ausgesprochen. Das vom Bundesrat
formulierte Ziel ist die Einführung des neuen Produktes bis 2018. 
In der Debatte im Ständerat wies Bundeskanzlerin Corina Casanova darauf hin, dass es
dank dem neuen System zwar nur noch einen Leistungserbringer gebe, damit aber
doppelt so viele User wie mit den alten Systemen – also neu rund 30'000 Arbeitsplätze
– bedient werden könnten, was zu grossen Kosteneinsparungen führen werde. Der
Ständerat trat in der Folge nicht nur ohne Gegenantrag auf das Geschäft ein, sondern
löste einstimmig und ohne Enthaltung die Schuldenbremse und nahm den Entwurf
ebenso einstimmig an. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.12.2015
MARC BÜHLMANN
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Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Se ralliant à la décision prise par la grande Chambre en 1994, le Conseil des Etats a
accordé un crédit d'engagement de 74,5 millions de francs pour un prêt à la Fondation
des immeubles pour les organisations internationales (FIPOI) en vue de la construction
d'un nouveau bâtiment administratif pour l'Organisation météorologique mondiale
(OMM). Conformément au Conseil national, il a en outre approuvé le financement d'un
don de 31,2 millions de francs pour la construction d'une nouvelle salle de conférences
en faveur de l'OMC auquel vient s'ajouter une aide financière annuelle de 500'000
francs destinée à couvrir les frais d'entretien et d'exploitation de cette salle. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.1995
LIONEL EPERON

Les négociations complémentaires du cycle d’Uruguay concernant les services
financiers ont trouvé leur épilogue à la fin de 1997. Consigné dans le cinquième
protocole relatif à l’Accord général sur le commerce des services (AGCS), le résultat a
été présenté par le Conseil fédéral comme très favorable pour la Suisse, pays
exportateur de services financiers par excellence. Il devrait notamment profiter aux
banques et aux assurances helvétiques en ouvrant largement les marchés étrangers. Cet
accord, conclu sous l’égide de l’OMC, protège en outre les entreprises suisses sur le
marché de l’UE, ceci en vertu du principe de la nation la plus favorisée qui évite les
discriminations. Devant le parlement qui devait ratifier l’arrêté fédéral, aucune voix ne
s’est opposée à ces accords. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.09.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Le gouvernement a présenté au parlement le message relatif à l’octroi d’un prêt de 60
millions de francs à la Fondation des immeubles pour les organisations internationales
(FIPOI) destiné au financement d’un bâtiment pour l’OMC à Genève. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil des Etats a adopté le message du Conseil fédéral relatif à l’octroi d’un prêt à
la Fondation des immeubles pour les organisations internationales (FIPOI), destiné au
financement d’un bâtiment pour l’Organisation mondiale du commerce à Genève. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.2006
ELIE BURGOS

En mai, le Conseil fédéral a approuvé et transmis au parlement un nouveau message
relatif à l'octroi à la Fondation des immeubles pour les organisations internationales
(FIPOI) d'une contribution à fonds perdus destinée au financement de la rénovation du
siège de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) à Genève. Le financement des
travaux par la Confédération se fera au moyen d'un prêt de 60 millions de francs à
l'OMC, remboursable sur 50 ans sans intérêt, ainsi que par une contribution à fonds
perdu de 70 millions de francs. Cet objet 08.050 remplaçait l’objet 05.077, en raison du
réexamen de la stratégie immobilière de l'OMC entrepris en 2006 par son nouveau
directeur général Pascal Lamy. Au lieu de l'extension délocalisée prévue dans le dernier
objet, ce dernier a en effet demandé que toute l'OMC soit regroupée sur un site
unique. Au Conseil national, sur recommandation de la commission compétente, les
députés ont ainsi refusé d’entrer en matière sur l’objet 05.077. L’entrée en matière sur
l’objet 08.050 a quant à elle été décidée sans opposition. Les députés ont accepté à
l’unanimité le mécanisme de frein aux dépenses avant d’accepter l’arrêté fédéral par
156 voix contre 4 au vote sur l’ensemble. Au Conseil des Etats, les députés ont
également refusé d’entrer en matière sur le projet 05.077. L’entrée en matière sur
l’objet 08.050 a été acceptée sans opposition. Le conseil s’est également prononcé à
l’unanimité en faveur du crédit octroyé (frein aux dépenses) et de l’arrêté fédéral au
vote sur l’ensemble. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.09.2008
ELIE BURGOS

Au mois de mai, le Conseil fédéral a présenté son message concernant l'octroi à la FIPOI
d'un prêt sans intérêt à 50 ans de 20 millions de francs destiné au financement de la
densification du siège de l'OMC à Genève. Après la rénovation du Centre William
Rappard, cette densification est la deuxième étape d'un projet approuvé par les
chambres fédérales en août 2008 et censé permettre à l'OMC de centraliser toutes ses
activités sur un site unique à Genève. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.05.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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Le Conseil fédéral a présenté son message relatif à l’attribution à la FIPOI d'une aide
destinée au financement de l'extension extra-muros du siège de l'OMC à Genève. Plus
précisément, elle consiste en un prêt sans intérêt d’un montant de 40 millions de
francs remboursable sur 50 ans et d’une contribution à fonds perdu de 10 millions de
francs afin de construire un bâtiment annexe comprenant un parking souterrain au
siège de l’organisation à Genève. Ce bâtiment matérialise la troisième et dernière étape
du projet de densification et d’extension du Centre William Rappard issu de l’accord de
2008 entre l’OMC et la Confédération. Selon le Conseil fédéral, le projet doit être
financé au titre de la politique d’Etat hôte de la Suisse. Le Conseil des Etats a approuvé
cette aide à l’unanimité tandis que le Conseil national l’a fait par 117 voix contre 17,
toutes issues de l’UDC. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Aussenwirtschaftspolitik

Le Conseil fédéral a soumis au parlement le rapport sur la politique économique
extérieure 2002 ainsi que les messages concernant des accords économiques
internationaux. Au nombre de six, ces derniers concernaient plusieurs domaines : des
modifications d’accords de libre échange entre les Etats de l’AELE et des Etats tiers,
deux accords avec l’Espagne et l’Italie régissant les obligations réciproques de
réassurance en matière de garantie contre les risques à l’exportation (considérés
comme un projet), l’accord international de 2001 sur le cacao, celui portant sur la
création de l’Organisation internationale de la vigne et du vin, l’accord instituant
l’Agence de coopération et d’information pour le commerce international en tant
qu’organisation intergouvernementale et l’accord instituant le Centre consultatif sur la
législation de l’OMC. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.01.2003
ROMAIN CLIVAZ

Der Bundesrat präsentierte im Januar den Bericht zur Aussenwirtschaftspolitik 2010.
Wie bereits in den Vorjahren definierte die Regierung darin die Ziele der
Aussenwirtschaftspolitik in den  verstärkten institutionalisierten Beziehungen mit der
Europäischen Union sowie der engeren Kooperation im Rahmen der
Welthandelsorganisation (WTO). Zudem sollten Freihandelsabkommen mit Ländern
ausserhalb Europas die schweizerische Aussenwirtschaft stärken. Hervorgehoben
wurde im Bericht insbesondere, dass die Exporte trotz der Krise nicht massgeblich
zurückgegangen waren. Als erfolgreich wurde die Kooperation mit der Europäischen
Freihandelsassoziation (EFTA) beurteilt, in deren Rahmen 2010 die
Freihandelsabkommen mit Peru und der Ukraine unterzeichnet werden konnten und
diejenigen mit Albanien und Serbien in Kraft traten. Bereits sehr positiv wirkten sich die
Freihandelsabkommen mit Kanada und Japan aus, die seit 2009 gültig sind. Die Exporte
in diese beiden Länder nahmen überproportional zu. Des Weiteren unterstrich der
Bundesrat im Bericht den Anspruch der Schweiz auf eine Mitgliedschaft in den G-20,
anerkannte aber, dass die Schweiz auch ohne Mitgliedschaft Mittel und Wege zur
Zusammenarbeit mit diesem Gremium nutzen sollte. Das Parlament nahm vom Bericht
Kenntnis. Die beiden Räte befassten sich zeitgleich mit dem Bericht über
zolltarifarische Massnahmen im Jahr 2010 sowie mit verschiedenen Botschaften zu
Wirtschaftsvereinbarungen, wie etwa den Bundesbeschluss über das Internationale
Kakao-Übereinkommen von 2010. Die weiteren Botschaften, welche bilaterale
Freihandelsabkommen oder Abkommen im Rahmen der EFTA betrafen, sind in den
betreffenden Kapiteln behandelt. Sowohl der National- als auch der Ständerat stimmte
sämtlichen Bundesbeschlüssen zu. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.03.2011
ANITA KÄPPELI

En mars, les chambres ont approuvé le rapport sur la politique extérieure 2011.
L’année sous revue a été caractérisée par une importante ouverture des marchés. La
conclusion d’accords bilatéraux, ainsi que le renforcement de la coopération avec l’UE,
a permis à la Suisse de consolider sa position économique. Plus particulièrement, le
gouvernement a noté la conclusion d’accords de libre-échange entre l’AELE et Hong
Kong, ainsi qu’avec le Monténégro, la proche conclusion d’un accord avec la Bosnie et
Herzégovine et l’entrée en vigueur d’accords avec le Pérou et la Colombie. La Suisse a
également entamé des négociations avec la Chine, l’Indonésie ainsi qu’avec la Russie, le
Bélarusse et le Kazakhstan et a poursuivi les négociations avec l’Inde afin de signer un
accord de libre-échange. En 2012, elle prévoit de négocier avec le Vietnam et les Etats
d’Amérique centrale. Au niveau européen, le gouvernement a décidé de continuer une
stratégie d’ensemble et coordonnée en incluant des discussions sur les questions
institutionnelles qui freinent depuis longtemps l’avancement d’accords sectoriels avec

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.03.2012
EMILIA PASQUIER
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l’UE. D’un point de vue financier, la situation fragile de la monnaie européenne a
renforcé le franc suisse provoquant une diminution des exportations suisses.
Concernant les organisations internationales, au sein de l’OMC, le Cycle de Doha n’a
toujours pas abouti. La Suisse vise toujours une participation au G20. En 2011, elle s’est
ainsi impliquée dans les réunions préparatoires. Lors de l’évaluation du rapport, les
commissions ont regretté que le rapport n’ait pas inclus un chapitre traitant des
marchés et des systèmes financiers internationaux, ainsi qu’un chapitre traitant de la
politique suisse des matières premières. L’aspect très descriptif du rapport a
également soulevé quelques critiques. La Commission de politique extérieure du
Conseil des Etats (CPE-CE) a également discuté de l’introduction d’éléments en faveur
du développement durable dans les accords de libre-échanges ainsi que des problèmes
créés par la diminution des matières premières. Finalement, les deux chambres ont pris
acte du rapport. Le Conseil fédéral a également présenté son message sur
l’approbation de mesures touchant le tarif des douanes. Ce dernier a été approuvé à
l’unanimité par les chambres. 12

Im Januar 2020 veröffentlichte der Bundesrat den Bericht zur Aussenwirtschaftspolitik
2019, welcher der Digitalisierung in einem Schwerpunktkapitel besondere
Aufmerksamkeit schenkte. Der Bericht kam zum Schluss, dass die globale Unsicherheit
hinsichtlich internationaler Ordnungen immer stärker auch die Schweiz erfasse. Die
wachsende Globalisierungsskepsis zeige sich durch die Abschottung und den
Protektionismus gewisser Länder und stehe in krassem Gegensatz zur verstärkten
Vernetzung von Wertschöpfungsketten durch die Digitalisierung. Damit die Schweiz
auch in einer digitalisierten Weltwirtschaft wettbewerbsfähig sei, müsse man die
ungehinderte grenzüberschreitende Datenübermittlung sicherstellen, was noch nicht
mit allen Partnerländern gelungen sei. Man engagiere sich sowohl in der OECD, wie auch
in der WTO und durch bilaterale Instrumente dafür, dass globale internationale
Standards und Regeln baldmöglichst eingeführt werden können. Innenpolitisch habe
die Annahme der STAF dazu geführt, dass der Unternehmensstandort Schweiz an
Attraktivität gewonnen habe. Die wirtschaftlichen Beziehungen zwischen der Schweiz
und der EU würden nach wie vor von den seit 2014 laufenden Verhandlungen des
institutionellen Rahmenabkommens, der Aberkennung der Börsenäquivalenz und der
«Mind the Gap»-Strategie geprägt. Im Berichtsjahr wurden mehrere bilaterale
Wirtschaftsabkommen abgeschlossen, unter anderem mit den Mercosur-Staaten und
Indonesien. Auch das Thema Nachhaltigkeit habe angesichts der Klimaerwärmung und
der Übernutzung natürlicher Ressourcen an Bedeutung gewonnen und wurde nicht
zuletzt in den jüngsten Freihandelsabkommen berücksichtigt. Nach wie vor unklar sind
die zu erwartenden Konsequenzen der Konzernverantwortungsinitiative, die sich zum
Zeitpunkt der Berichtsveröffentlichung noch in der parlamentarischen Diskussion
befand. Auch die wirtschaftliche Entwicklungszusammenarbeit war Thema des Berichts,
wobei 2019 die Botschaft zur Strategie der internationalen Zusammenarbeit 2021-2024
in die Vernehmlassung ging. Darüber hinaus stünden Kapitalerhöhungen der
Afrikanischen Entwicklungsbank und der Weltbankgruppe kurz bevor. In der Export-
und Sanktionspolitik beschäftigte man sich 2019 hauptsächlich mit den Volksinitiativen
«Für ein Verbot der Finanzierung von Kriegsmaterialproduzenten» und «Gegen
Waffenexporte in Bürgerkriegsländer». 
Neben dem eigentlichen Bericht unterbreitete der Bundesrat dem Parlament auch die
folgenden Botschaften mit dem Antrag auf Zustimmung: Landwirtschaftsabkommen mit
Israel, Änderung des Protokolls A über landwirtschaftliche Verarbeitungsprodukte
zwischen den EFTA-Staaten und Israel, Handelsabkommen mit dem Vereinigten
Königreich, Abkommen mit der Türkei im Rahmen des Allgemeinen Präferenzsystems.
Hinzu kam der Bericht über zolltarifarische Massnahmen im Jahr 2019. 
In der Frühjahrssession 2020 wurde der Bericht vom Nationalrat sehr wohlwollend
beraten und zur Kenntnis genommen. Nur Jacqueline Badran (sp, ZH) kritisierte diesen
im Namen ihrer Partei ausdrücklich wegen der fehlenden Kohärenz zwischen
Aussenwirtschaftspolitik, Aussenpolitik, Entwicklungszusammenarbeit und
Sicherheitspolitik. Im Anschluss nahm der Rat auch die erwähnten Abkommen mit
wenigen Gegenstimmen an. Auch der Ständerat nahm den Bericht wenige Tage später
zur Kenntnis und stimmte sämtlichen Abkommen einstimmig zu. Auch in der
Schlussabstimmung, die aufgrund des Sessionsabbruchs erst in der Sommersession
2020 durchgeführt werden konnte, wurden alle drei Bundesbeschlüsse mit
überwältigenden Mehrheiten angenommen. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2020
AMANDO AMMANN
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Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftsordnung

Le Conseil fédéral a accepté le message sur la révision totale de la loi fédérale sur les
marchés publics (LMP). En parallèle, le Conseil fédéral a aussi adopté le message sur
l'accord de l'OMC sur les marchés publics (AMP). Les objectifs sous-jacents de ces
messages sont l'harmonisation des législations fédérales et cantonales. C'est le secteur
de l'économie qui a fait du pied, durant plusieurs années, pour obtenir un pas dans la
direction d'une harmonisation afin de réduire l'insécurité juridique et les procédures
coûteuses pour les entreprises. 14
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La révision totale de la loi sur les marchés publics a donné lieu à un débat fleuve de
plus de 8 heures au Conseil national. La chambre du peuple a ainsi apporté de
nombreuses modifications au projet soumis par le Conseil fédéral. Tout d’abord, la
thématique sensible de la transparence a été abordée. Les parlementaires ont
maintenu le droit d’accès public aux documents officiels lors d’une procédure
d’adjudication. Ils ont aussi maintenu le droit de regard sur les marchés publics de plus
de 1 million de francs adjugé de gré à gré. Le Conseil national s’est donc aligné sur sa
commission de l’économie et des redevances (CER-CN) et s’est opposé à la volonté du
Conseil fédéral. Ensuite, les critères d’adjudication ont été renforcés. Qualité, prix,
durabilité, plausibilité de l’offre et fiabilité du prix régiront désormais les choix lors
d’une adjudication. Les Verts ont notamment salué l’inclusion de la durabilité comme
critère. De plus, l’UDC a imposé la prise en compte des différences de niveaux de prix
dans les pays où la prestation est réalisée. Puis, toujours contre la volonté du Conseil
fédéral, l’adjudicateur aura la charge de demander des informations supplémentaires si
une offre à un prix curieusement bas est soumise. Ce renforcement du critère de
plausibilité a été vainement critiqué par le Conseil fédéral, représenté par Ueli Maurer
qui y voyait un fardeau bureaucratique supplémentaire. Enfin, un amendement de
Fabio Regazzi (pdc, TI) a été adopté par 108 voix contre 78. Un comportement contraire
à l’éthique est désormais un motif de révocation d’adjudication. Finalement, la
question des langues a été abordée. En effet, de nombreux objets (12.3739, 12.3914,
14.3872 et 14.3880) avaient pointé du doigt l’actuelle loi sur les marchés publics. Des
exigences minimales ont été fixées. Par exemple, toutes les langues officielles doivent
être acceptées pour les communications de soumissionnaires. 
La chambre du peuple s’est alignée sur le projet initial. Lors du vote sur l’ensemble, la
révision totale de la LMP a été validée par 184 voix contre 1 et 3 abstentions. La révision
permettra de s’aligner sur les exigences de l’OMC. La dossier part à la chambre des
cantons. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Après un débat fleuve au Conseil national, la révision totale de la loi sur les marchés
publics a été débattue au Conseil des États. L’objectif est d’harmoniser la législation et
de prendre en considération les nouvelles exigences de l’Organisation mondiale du
commerce (OMC). Au vote sur l’ensemble, le projet de révision a été adopté sans
opposition. Par contre, des divergences existent sur certains articles. Premièrement,
avec le soutien des sénateurs PDC et UDC, la volonté du Conseil national de prendre en
compte lors de l’évaluation des offres, les différents niveaux de prix pratiqués dans les
pays a été également retenue par la chambre des cantons. Les sénateurs, par 32 voix
contre 7, souhaitent ainsi garantir des conditions équitables pour les entreprises
suisses. Deuxièmement, les conditions de travail en vigueur en Suisse devront être
respectées par les soumissionnaires pour les contrats en Suisse. Mais, afin d’éviter un
protectionnisme accru à l’intérieur des frontière, cette contrainte ne s’applique pas au
lieu précis où la prestation est fournie. Cette adaptation, suggérée par Martin Schmid
(plr, GR) a été validée par 21 voix contre 17. Troisièmement, également par 21 voix contre
17, seul le critère du prix a été retenu pour les prestations standardisées.
Quatrièmement, la volonté de la gauche d’empêcher les chaînes de sous-traitance,
pratique à fort risque de sous-enchère salariale, a été rejetée par 26 voix contre 15.
Cinquièmement, une divergence avec le Conseil national existe au niveau des
exceptions. Le Conseil des États a exclu les organisations d’insertion
socioprofessionnelle des exceptions pour les marchés publics. Finalement, par 20 voix
contre 17, la chambre des cantons a retiré au Contrôle fédéral des finances (CdF) le
droit de viser les documents pour les marchés de gré à gré qui dépassent 1 million de
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francs. L’objet retourne à la chambre du peuple afin d’examiner les divergences. 16

La révision de la loi sur les marchés publics concerne un marché estimé à 41 milliards
de francs. L’ampleur du marché et la nécessité de s’aligner sur les nouvelles exigences
de l’OMC induisent logiquement de nombreuses divergences. Ainsi, le Conseil national
a campé sur de nombreuses positions. La révision retourne donc à la chambre des
cantons. Premièrement, le Conseil national souhaite relativiser l’importance du prix lors
d’une adjudication. Seules les prestations standardisées pourraient être attribuées sur
le seul critère du prix, alors que c’est l’offre «la plus avantageuse» qui devrait être
retenue pour toutes les autres prestations. Deuxièmement, à l’opposé du Conseil des
Etats, la chambre du peuple a décidé de la possibilité de prise en compte des différents
niveaux de prix avec les pays étrangers où la prestation est fournie. Ce compromis
permet une différenciation entre les marchés soumis ou non aux accords
internationaux afin d’éviter le dépôt de plainte contre la Suisse auprès de l’OMC. Seuls
l’UDC et le PBD se sont opposés à ce point spécifique. Troisièmement, le Conseil
national a maintenu l’introduction de la méthode des deux enveloppes afin de séparer
la solution technique et le prix dans la décision d’adjudication. Quatrièmement, par 155
voix contre 26, le Conseil national a imposé le respect des conditions de travail en
vigueur au lieu où la prestation est fournie. Le PLR n’a pas réussi à faire entendre sa
voix sur ce point. Cinquièmement, le Conseil national a renforcé la transparence pour
les marchés de plus d’un million de francs attribués au gré à gré. Finalement, au niveau
de l’application de la révision dans certaines branches spécifiques, le Conseil national a
estimé pertinent d’inclure la production d’énergie électrique, mais d’exclure les
marchés avec les organismes d’insertion professionnelle. 17
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L'objectif de la révision de la loi sur les marchés publics est d'harmoniser les règles
d'adjudication des marchés publics afin notamment de s'aligner sur les nouvelles
exigences de l'Organisation mondiale du commerce (OMC). Le projet de révision a
continué les aller-retours entre la chambre des cantons et celle du peuple. Si plusieurs
points de divergences ont pu être réglé, la principale pierre d'achoppement devra être
débattue en conférence de conciliation. En effet, les deux chambres n'ont pas réussi à
s'accorder sur la prise en compte des différences de prix entre la Suisse et l'étranger,
avec comme débat sous-jacent, la protection des PME helvétiques. 
D'abord, les deux chambres se sont accordées sur le concept d'offre «la plus
avantageuse». Le Conseil des Etats a renoncé à préciser que cette offre doive
présenter le meilleur rapport qualité-prix. Ensuite, pour la protection des travailleurs
les sénateurs se sont alignées, par 20 voix contre 17, sur la volonté du Conseil national.
Les règles à respecter seront celles où a lieu la prestation. Puis, la chambre du peuple a
estimé, par 121 voix contre 60, que la vérification du prix pour les marchés adjugés de
gré à gré d'au moins 1 millions pouvait être régie par ordonnance. Elle s'aligne donc sur
la volonté du Conseil des Etats. Finalement, le champ d'application de la réforme a été
révisé. D'un côté, le Conseil national a consenti à exclure la caisse de prévoyance de la
Confédération, PUBLICA, du champ d'application. D'un autre côté, le Conseil des Etats
a accepté qu'un marché sectoriel soumis à une concurrence de marché n'ait pas à se
soumettre à la loi. Au final, les deux chambres se retrouvent en conférence de
conciliation pour débattre de la prise en compte de la différence des prix. 18
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Pour la révision de la loi sur les marchés publics, un dernier point d'achoppement
entre le Conseil national et le Conseil des Etats a dû être réglé en conférence de
conciliation. Il s'agit de la prise en compte de la différence des prix entre la Suisse et
l'étranger lors de l'adjudication d'un marché public. D'un côté, le Conseil des Etats
souhaitait que l'adjudicateur prenne en compte les différences de pouvoir d'achat, et
non pas les différences de prix. Cette mesure était principalement défendue par l'UDC.
Lors des discussions en chambre, les sénateurs ont estimé que cette mesure était
nécessaire afin de protéger les PME helvétiques qui peuvent difficilement concurrencer
des prestataires étrangers. Les libéraux-radicaux ont pointé du doigt une mesure
protectionniste, ainsi que les risques de rétorsion en cas de non-mise en conformité
avec les nouvelles exigences de l'OMC. De l'autre côté, le Conseil national défendait une
prise en compte de la différence de prix, et non pas du pouvoir d'achat. Les
parlementaires fustigeaient notamment un concept «nébuleux», un fardeau
bureaucratique et un risque de mesures de rétorsion à l'international. Au final, un
compromis a été trouvé en conférence de conciliation. La différence des prix avec
l'étranger sera prise en compte lors d'une adjudication, uniquement si la mesure est
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conforme aux nouvelles exigences de l'OMC. La chambre du peuple a adopté le
compromis par 152 voix sans opposition. La chambre des cantons a suivi par 28 voix
contre 1. La révision de la loi sur les marchés publics a donc été adoptée lors des votes
finaux. 19

Landwirtschaft

Forstwirtschaft

In der ersten Sitzung des Differenzbereinigungsverfahrens der Änderung des
Bundesgesetzes über den Wald galt es zu gesamthaft vier Differenzen eine
Entscheidung zu treffen. Beim Artikel zur Ausbildungspflicht von Waldarbeitern,
welcher der Nationalrat zuvor gestrichen hatte, blieb der Ständerat seiner Linie treu
und beschloss, an der Version des Bundesrates festzuhalten. Auch bei der Frage, ob im
Artikel zur Holzförderung explizit festgehalten werden soll, dass Schweizer Holz
gefördert wird, blieb der Ständerat bei seinen ursprünglichen Überlegungen und hielt
am weniger konkret formulierten Artikel fest. 
Da die Nationalratskommission einen neuen Absatz zur Verwendung von Holz in
öffentlichen Bauten hinzugefügt hatte, befand der Ständerat das erste Mal über diesen
Passus. Die Mehrheit anerkannte im Vorschlag des Nationalrats die Umsetzung einer
parlamentarischen Initiative von Siebenthal (svp, BE) (12.477), welcher 2013 von beiden
UREK-Kommissionen Folge gegeben worden war. Sie verlangte vom Bund,
Rahmenbedingungen zu schaffen, damit beim Bauen mehr Schweizer Holz verwendet
wird. Die Mehrheit der Kommission begrüsste die Formulierung, machte aber zwei
kleine Anpassungen. Die bevorzugte Formulierung der Kommissionsmehrheit sah vor,
dass einerseits der Absatz nicht für alle Bauten gelten soll, welche mit öffentlichen
Mitteln finanziert werden, sondern nur für die Bauten und Anlagen, welche im Besitz
des Bundes sind. Andererseits war nicht von einer Förderung der Verwendung von
Schweizer Holz die Rede, sondern lediglich von nachhaltig produziertem Holz. Eine
Minderheit befand diese Fördermassnahme im Waldgesetz als deplatziert und
erläuterte, dass das Bundesgesetz über das öffentliche Beschaffungswesen der richtige
Ort für derartige Bestimmungen sei. In der Abstimmung unterlag die Minderheit der
Kommissionsmehrheit knapp mit 20 zu 23 Stimmen (0 Enthaltungen).
Bei der Frage, ob es wieder die Möglichkeit geben soll, dass der Bund Finanzhilfen zur
Erschliessung des Waldes ausserhalb des Schutzwaldes zur Verfügung stellt, entschied
sich die kleine Kammer gegen den Nationalrat und dafür, keinen weiteren
Subventionsbestand zu schaffen. Schliesslich ging der Entwurf mit einigen Differenzen
zurück in den Nationalrat. 20
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Auch die weiteren Verhandlungen um die Änderung des Bundesgesetzes über den
Wald gestalteten sich harzig. Die vier Differenzen, welche nach bisher vier
Parlamentssitzungen immer noch hängig waren, wurden auch in der ersten
Frühjahrssessionssitzung des Ständerats nicht ausgeräumt. Vielmehr wurde weiter
erläutert, wieso es wichtig sei, bei der eigenen Fassung zu bleiben.
In der darauf folgenden Sitzung des Nationalrats kam es dann zu einer Kehrtwende. Die
Nationalratskommission empfahl bei den vier verbliebenen Differenzen der Version des
Ständerates zuzustimmen. Zu zwei Differenzen gab es einen Minderheitsantrag
dagegen. Schlussendlich blieb aber nur eine Differenz zu zwei Artikeln mit ähnlichem
Inhalt. Diese fordern eine Ausbildungspflicht für in einem Auftragsverhältnis stehende
Waldarbeiter und Waldarbeiterinnen. Der Nationalrat hielt mit 98 zu 96 Stimmen und
keiner Enthaltung knapp daran fest, diesen Absatz streichen zu wollen. Um diese
Differenz aus der Welt zu schaffen, wurde eine Einigungskonferenz einberufen, welche
einen Kompromiss ausarbeitete.
Dieser bestand darin, dass nicht mehr eine „vom Bund anerkannte Ausbildung”
gefordert wurde, sondern dass der Arbeitgeber oder die Arbeitgeberin nachweisen
muss, dass die Arbeitskräfte einen „vom Bund anerkannten Kurs zur Sensibilisierung
über die Gefahren von Holzerntearbeiten” besucht haben.
Mit der Begründung, dass verhindert werden solle, dass schlussendlich doch noch die
ganze Vorlage an diesem Artikel scheitere, empfahl die Ständeratskommission, dem
Vorschlag der Einigungskonferenz zuzustimmen. Die kleine Kammer folgte dieser
Empfehlung. Nachdem auch der Nationalrat dieser Formulierung zugestimmt hatte,
waren alle Differenzen vom Tisch. 
In der Schlussabstimmung entschied der Nationalrat mit 189 Stimmen zu 2 Stimmen (4
Enthaltungen) und der Ständerat mit 35 zu 10 Stimmen (0 Enthaltungen), das geänderte
Bundesgesetz über den Wald anzunehmen. Die Referendumsfrist verstrich ungenutzt. 21
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Internationale Landwirtschaftspolitik

Lors de la 10ème Conférence ministérielle de l'OMC qui s'est déroulée fin 2015 à
Nairobi, il a été décidé que toute contribution à l'exportation de produits agricoles
transformés devait être supprimée d'ici à 2020. C'est ainsi ladite "loi chocolatière" qui
est visée, celle-ci décrivant les mesures mises en place en Suisse il y a plus de 40 ans
(en 1974) pour soutenir l'exportation de produits fabriqués avec de la matière première
indigène, afin de les rendre compétitifs sur le plan international. Actuellement, 80% de
ce soutien va à la production laitière, en partie pour la production de chocolat, donnant
le nom à cette loi. Pour remplacer ces aides, le Conseil fédéral a prévu différents
mécanismes de compensation qui iraient directement aux producteurs (laitiers et de
céréales) et non à l'industrie alimentaire, qui elle verrait les règles concernant
l'importation de matières premières en franchise de douane s'assouplir. Cette
thématique avait déjà été abordée par le Conseil des Etats ainsi que par le Conseil
fédéral dans le cadre du postulat Baumann, demandant à ce dernier de préciser le
devenir de l'industrie agroalimentaire suisse. 
Après que le Conseil fédéral ait dévoilé son projet de loi en mai 2017, les industriels
ainsi que l'USP ont fait entendre leur mécontentement, critiquant le montant trop
faible alloué aux producteurs en guise de compensation – 67,9 millions de francs sont
prévus, alors que l'enveloppe d'aide à l'exportation s'élevait à 95 millions lors des
années 2015, 2016 et 2017. De plus, le secrétaire de la Fédération des industries
alimentaires suisses (FIAL), Urs Furrer, a fait savoir que les industriels allaient
vraisemblablement importer plus de matière première de l'étranger – grâce en partie
aux compensations prévues pour le secteur en terme de droits de douane à
l'importation – si les prix des matières premières suisses ne s'avéraient plus être
compétitifs; une situation qu'il regrette, la branche préférant, en effet, travailler avec
des produits suisses. L'USP ainsi que la CDCA se sont également montrés critiques,
argumentant qu'avec le maintien d'un soutien aux producteurs – amenant donc à un
maintien de prix concurrentiels des matières premières pour l'industrie
agroalimentaire – il n'y avait pas de raison d'abaisser ces droits de douane. Malgré tout,
le Conseil fédéral travaille à une simplification administrative du trafic de
perfectionnement actif – le terme technique décrivant l'importation temporaire de
matière première en franchise de douane par l'industrie de la transformation
alimentaire à des fins d'exportation. 
Cette simplification pourrait passer par la création d'un système de coupons, comme
proposé lors du débat d'entrée en matière par les sénateurs Graber (pdc, LU)
(également président du Conseil d'administration d'Emmi et membre de la FIAL)  et
Vonlanthen (pdc, FR) (président de Chocosuisse et de Biscosuisse), ce dernier prenant
pour exemple l'efficacité de ce système dans l'industrie du beurre. 
Malgré tout, les auditions menées par la CER-CE afin de pouvoir se positionner,
montrent que les acteurs touchés par la loi chocolatière semblent favorables à la mise
en application des règles édictées par l'OMC qui permettrait à la Suisse d'être en règle
sur le plan international. Le rapporteur de la commission, Isidor Baumann (pdc, UR)
précise par contre que, comme demandé par l'USP et la FIAL, les acteurs impliqués
réclament que le budget de compensation alloué corresponde aux 95 millions en
vigueur actuellement et non aux 67.9 millions proposés par l'exécutif – une requête
également reprise par ladite commission. Ainsi, cette dernière demande aux sénateurs
d'entrer en matière et d'approuver la requête du Conseil fédéral, agrémentée des
propositions qu'elle a formulé. 
Après avoir décidé d'entrer en matière, les sénateurs acceptent sans grande discussion
les propositions d'articles soumises par le Conseil fédéral concernant l'arrêté fédéral
relatif à la mise en conformité des règles édictées par l'OMC. Ils acceptent également la
proposition de la commission de préciser que les suppléments ne seront octroyés que
dans le cas des céréales destinées aux humains. Lors du vote sur l'ensemble, 41
sénateurs soutiennent l'arrêté, sans opposition (avec 2 absentions).

L'arrêté fédéral relatif aux moyens financiers destinés à l'agriculture pour la période
2018-2021 étant également touché, les sénateurs étaient appelés à approuver les
modifications des articles concernés. Ils décident, sur une proposition de la
commission, d'augmenter le montant destiné à la promotion de la production et des
ventes de 1,951 milliards de francs (comme promulgué par le Conseil fédéral) à 2,031
milliards pour les années 2018-2021. Ceci permet de maintenir, comme précisé en
amont, le soutien dont bénéficiaient les producteurs céréaliers et laitiers jusqu'à
présent avec la loi chocolatière. Johann Schneider-Ammann justifiait pourtant cette
baisse par un changement de situation par rapport à l'époque où la décision fut prise
d'augmenter les soutiens à cause du franc fort. Finalement, les sénateurs suivent la
proposition de la commission par 38 voix (5 voix pour la variante du Conseil fédéral)
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sans abstention. Sur le vote d'ensemble concernant les modifications de cet arrêté
fédéral, la chambre haute adopte le projet par 40 voix, à l'unanimité moins 4
abstentions. 
Le projet du Conseil fédéral, agrémenté des retouches souhaitées par la commission et
approuvées par le Conseil des Etats, passe donc aux mains de la chambre basse. 22

La chambre du peuple débat à son tour sur l'abrogation de ladite «loi chocolatière».
Le Conseil des Etats avait apporté un certain nombre de modifications à la proposition
du Conseil fédéral; proposition qui consistait à supprimer toute contribution à
l'exportation de produits agricoles transformés d'ici à 2020, comme demandé par les
ministres lors de la 10ème conférence de l'OMC à Nairobi en 2015. La commission de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) propose, elle aussi, de
modifier quelques aspects du projet de l'exécutif ainsi que des propositions formulées
et acceptées par la chambre des cantons. Premièrement, comme rapporté par le
député UDC Pierre-André Page (udc, FR), une majorité de la commission propose qu'il
soit précisé que le supplément pour les céréales peut être versé en fonction du volume
ou de la surface – y voyant la garantie d'une certaine souplesse dans l'application – mais
s'oppose à la proposition du Conseil des Etats qui voulait que seules les céréales
destinées à l'alimentation humaine soient concernés, estimant que cela pourrait
s'avérer compliqué pour les paysans durant certaines années planifiables de
surproduction céréalière. Ainsi, la majorité propose de rejeter la proposition de la
minorité Jans (ps, BS) qui demande à conserver la version formulée par le Conseil des
Etats. La majorité de la CER-CN invite, par contre, les parlementaires à approuver la
proposition de ce dernier en ce qui concerne l'augmentation du montant alloué aux
mesures d'accompagnement par rapport au projet du Conseil fédéral. La commission
estime que celui-ci doit rester à hauteur de 94,6 millions de francs et non être baissé à
67,9 millions de francs. La minorité Bertschy (pvl, BE) veut, quant à elle, le maintien du
plafond de dépenses fixé en première instance par le Conseil fédéral. La députée
socialiste Schneider Schüttel (ps, FR) justifie cette position par le fait que la Suisse ne
souffre plus autant du franc fort qu'à l'époque où les contributions ont été
augmentées. De plus, elle estime qu'une augmentation pourrait aller à l'encontre de la
décision de l'OMC et argumente finalement d'un point de vue des restrictions
budgétaires entreprises par la Confédération. La deuxième proposition de la minorité
Bertschy propose de limiter dans le temps cette forme de subventionnement et cela de
manière dégressive jusqu'en 2027. Finalement, la commission demande à être
consultée avant la promulgation de l'ordonnance sur les douanes, touchant à la
procédure d'autorisation du trafic de perfectionnement. Celle-ci demande à ce que
cette dernière soit simplifiée et transparente. 
La commission des finances (CDF-CN) a elle aussi pris position quant au deuxième volet
de cet objet, à savoir le volet touchant à l'arrêté fédéral concernant les moyens
financiers dédiés à l'agriculture pour la période 2018-2021. Celle-ci demande
également aux députés d'accepter l'augmentation des moyens proposée par la
chambre haute par rapport au projet du Conseil fédéral; le montant total alloué à cet
effet pour la période 2018-2021 doit s'élever, d'après la majorité de la commission, à
2,031 milliards de francs et non à 1,951 milliards de francs comme proposé par
l'exécutif. Par la voix de son rapporteur Thomas Egger (pdc, VS), la commission justifie
sa position, d'une part, par le fait que les chambres fédérales ont approuvé lors de la
session d'hiver 2016 une augmentation des contributions pour la "loi chocolatière" à
hauteur de 94.6 millions de francs par année et estime donc que le Conseil fédéral
n'applique pas de manière conséquente cette décision des chambres dans la révision
de cette loi. D'autre part, elle considère qu'un soutien à la production de matières
premières dédiées aux produits transformés destinés à l'exportation est nécessaire afin
que cette branche reste compétitive sur le plan international. 
En plus de ses propositions d'approuver le projet du Conseil fédéral limitant le budget
alloué aux producteurs de céréales et de lait à 67,9 millions de francs par année ainsi
que la limitation dans le temps de cette contribution, Kathrin Bertschy souhaiterait plus
généralement que la chambre du peuple n'entre pas en matière sur ce sujet. Parlant au
nom de la fraction verte-libérale, la députée bernoise considère, en effet, que le
premier objet soumis à votation – à savoir l'arrêté fédéral relatif à la suppression de
toute aide à l'exportation, conformément aux règles édictée par l'OMC – concerne, en
vérité, la modification de la loi sur l'agriculture. La fraction des vert'libéraux soutient,
par contre, les modifications imposées par l'OMC, estimant que tout soutien financier à
l'exportation de produits agricoles est dommageable pour les pays en voie de
développement, les paysans de ces pays ne pouvant pas rivaliser contre des produits
subventionnés. De plus, elle considère que cela va à l'encontre de la compétitivité et
amène à une utilisation inefficiente des facteurs de production. Finalement, les
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vert'libéraux critiquent sur un plan plus général ce projet de loi, considérant que ce
n'est pas une abolition de la "loi chocolatière", mais la création d'une nouvelle loi sur le
lait et le pain ("Milch-Brot-Gesetz") – la proposition de loi irait à l'encontre de l'esprit
des mesures souhaitées par l'OMC.
L'UDC ainsi que le PDC soutiennent quant à eux la proposition financière du Conseil
des Etats ainsi que les propositions des majorités des commissions. Les Verts sont
d'accord d'entrer en matière, mais critiquent vertement la solution trouvée par le
Conseil fédéral, considérant qu'un système de financement passant par les paiements
directs et non par un subventionnement couplé à la production, aurait été plus légitime
et aurait répondu à la volonté du Conseil fédéral d'en arrêter avec ce mode de
financement décidé lors de l'introduction du système des paiements directs dans les
années 90. C'est pour cela qu'ils soutiennent la proposition budgétaire du Conseil
fédéral. La fraction verte défend, de plus, les propositions de la minorité Bertschy
d'une limitation temporelle et d'un paiement dégressif ainsi que de la minorité Jans
limitant les paiements aux céréales destinées aux humains. Le PLR salue la décision du
Conseil fédéral de simplifier le trafic de perfectionnement actif; une simplification qui
permettra une meilleure compétitivité des entreprises du secteur agro-alimentaire. La
majorité de la fraction libérale-radicale considère également que le montant proposé
initialement par l'exécutif est justifié et ne devrait pas être augmenté, comme le
proposent les majorités des deux commissions. Finalement, le parti socialiste est du
même avis que les Verts en ce qui concerne le mode de financement et aurait souhaité
qu'une solution en termes de paiements directs soit trouvée, respectant ainsi le
mandat de la Constitution. Ils critiquent, comme les Vert'libéraux, cette proposition qui
ne change, en définitive, rien, passant d'un système où les producteurs sont aidés et
paient les paysans de manière correcte, à un système où les paysans sont soutenus,
permettant ainsi de fixer un prix des matières premières plus bas pour les producteurs
de produits transformés. Mais, conscient de l'urgence de trouver une solution, une
majorité du PS est d'accord d'approuver le projet du Conseil fédéral, sous la condition
que la proposition de la minorité Bertschy relative à une limitation temporelle soit
acceptée. 
Le Conseil fédéral, par la voix de son ministre de l'économie, Johann Schneider-
Ammann, reste sur ses positions en invoquant les mêmes arguments que ceux invoqués
devant les sénateurs du Conseil des Etats. Il précise, de plus, qu'un rapport d'évaluation
est prévu, quatre ans après la mise en application de ces nouvelles mesures. 
Les parlementaires votent massivement pour l'entrée en matière du premier arrêté
fédéral relatif à l'approbation et à la mise en œuvre de la décision ministérielle de
l'OMC. Lors du vote par article, la proposition de la minorité quant à une limitation
temporelle sur dix ans, couplée d'un financement dégressif se voit refusée par 117 voix
contre 68. C'est également la proposition de la majorité qui est acceptée par 129 voix
contre 58 en ce qui concerne la prise en compte de la surface ainsi que de la
suppression de la précision demandée par le Conseil des Etats de restreindre cela aux
céréales destinées aux humains. Cet arrêté fédéral est finalement accepté par 165 voix
contre 15 et 9 abstentions. 
Les députés décident également massivement d'entrer en matière en ce qui concerne
le deuxième arrêté fédéral relatif aux moyens financiers destinés à l'agriculture pour les
années 2018-2021. Lors du vote par article, la proposition des majorités des deux
commissions de suivre le Conseil des Etats en ce qui concerne l'augmentation des
moyens mis à disposition est acceptée par 111 voix contre 78 pour la proposition des
minorités des deux commissions qui voulaient conserver le montant proposé par le
Conseil fédéral. Sur le vote d'ensemble, l'arrêté fédéral est accepté par 138
parlementaires contre 52, sans abstention. 
Le projet retourne donc aux mains du Conseil des Etats, afin de régler les différends
restants entre les deux chambres concernant les termes à utiliser dans l'article 55 de la
loi sur l'agriculture (céréales destinées au humains ou céréales de manière générale
ainsi que l'ajout de la considération de la surface et non pas uniquement des
volumes). 23

Le Conseil des Etats s'est à nouveau emparé de la "loi chocolatière" afin de régler les
différends restants avec le Conseil national quant à la modification de la loi sur
l'agriculture et son article 55. En effet, le Conseil national propose d'enlever la
spécification faisant que seule la production de céréales destinées à l'alimentation
humaine soit concernée. De plus, il voudrait que les compléments puissent être
touchés en fonction de la surface de production et non pas seulement en fonction du
volume de production comme initialement inscrit. 
La CER-CE invite les sénateurs à accepter, à l'unanimité, les deux modifications,
estimant que la première modification amène une certaine ouverture et flexibilité et
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que la deuxième modification permet d'obtenir un résultat plus juste en termes de
rétribution. 
Cette discussion autour de la définition des céréales touchées par cette loi est
l'occasion pour Roland Eberle (udc, TG), président de l'Association suisse des
fabricants d'aliments fourragers (VSF), de thématiser la problématique de la fabrication
d'aliments de fourrage en Suisse. Il appelle les sénateurs à être attentif, lors de
prochains votes, à la situation déclinante de ces producteurs qui ne sont que peu
soutenus face à la concurrence étrangère.
Finalement, les sénateurs acceptent tacitement les modifications proposées par la
chambre sœur. 

Au vote final, le Conseil national accepte par 144 voix contre 42 et 2 abstentions
"l'arrêté fédéral relatif à l'approbation et la mise en œuvre de la décision ministérielle
de l'OMC concernant la concurrence à l'exportation et à l'approbation des
modifications de la Liste d'engagements LIX-Suisse-Liechtenstein dans le domaine des
subventions à l'exportation" agrémenté des modifications convenues avec le Conseil
des Etats. Ce dernier l'adopte à l'unanimité (42 voix) moins une abstention. 24

L'arrêté n'ayant pas été attaqué par référendum, il entre en vigueur. Ainsi, les
mesures édictées par l'OMC concernant l'abolition des contributions à l'exportation de
produits agricoles transformés ont été implémentées en Suisse. 25
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Öffentliche Finanzen

Indirekte Steuern

Ebenfalls im Rahmen der Gatt/WTO-Verpflichtung, bis Januar 1997 Einfuhrzölle in
interne Abgaben umzuwandeln, kam eine Revision des Automobilsteuergesetzes (AStG)
vor das Parlament. Als Erstrat beriet der Ständerat das Gesetz und folgte einstimmig
dem Entwurf des Bundesrates, der einen Einheitssteuersatz von 4% vorsieht, um die
Haushaltneutralität zu gewährleisten. Dem Nationalrat ging diese Anpassung zuwenig
weit. Eine Mehrheit bestehend aus den Fraktionen der CVP, SP, Grünen und LdU/EVP
baute zwei ökologische Lenkungselemente ein und beschloss, dass der Bundesrat den
Steuersatz verbrauchsabhängig differenzieren kann. Anstelle des Einheitssatzes von 4%
sollte die Steuer verbrauchsarmer Fahrzeuge auf bis zu 2% reduziert werden, während
benzinfressende Wagen mit bis zu 6% hätten besteuert werden können. Weiter nahm
der Nationalrat mit 93:56 Stimmen die Elektromobile ganz von der Steuer aus. In der
Differenzbereinigung schwenkte er aber auf den vom Bundesrat vorgeschlagenen und
vom Ständerat angenommenen Einheitssatz ein, da der administrative Aufwand
beträchtlich gewesen wäre. Bezüglich der Elektromobile gab er sich mit einer Kann-
Formulierung zufrieden. 26
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Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Suchtmittel

Bei der Teilrevision des Alkoholgesetzes erinnerte Ständerätin Beerli (fdp, BE) als
Präsidentin der Eidg. Alkoholkommission an Art. 32 bis Abs. 2 der Bundesverfassung,
welcher vorschreibt, dass die Gesetzgebung so zu gestalten sei, dass sie den Verbrauch
von Trinkbranntwein und dementsprechend dessen Einfuhr und Herstellung
vermindert. Aus Gründen der WTO-Kompatibilität wandte sie sich nicht gegen die
Einführung des Einheitssatzes zur Besteuerung in- und ausländischer Spirituosen, bat
aber den Bundesrat, diesen Einheitssatz aus gesundheitspolitischen Gründen nicht zu
tief anzusetzen. In der grossen Kammer stellte Zwygart (evp, BE) den Antrag, im
Interesse der Suchtprävention sei der Einheitssatz in Absprache mit wirtschaftlichen
und gesundheitspolitischen Kreisen festzusetzen; der Antrag wurde mit 72 zu 42
Stimmen abgelehnt. 27
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Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Urheberrecht

In der Sommersession 2019 startete der Ständerat einen erneuten Versuch, die
Revision des Urheberrechts zu beraten. Da Eintreten bereits in der Frühjahrssession
beschlossen worden war, ging es im zweiten Anlauf – nach einführenden Erläuterungen
seitens des Kommissionssprechers Ruedi Noser (fdp, ZH), der explizit betonte, dass der
Rückweisungsantrag zu einer deutlichen qualitativen Verbesserung der Vorlage
beigetragen habe – direkt in die Detailberatung. 

Auch in dieser Beratungsrunde stand ein Einzelantrag zur Diskussion, der bereits in der
ersten Abstimmungsdebatte zur Verhandlung kam: Ständerat Engler (cvp, GR)
beantragte, in Art. 13 Abs. 2 eine weitere Ausnahme einzuführen, die für die Ausleihe
von Werkexemplaren ohne Erhebungsgebühr durch gemeinnützige Institutionen die
Aufhebung der Vergütungspflicht vorsah. Engler argumentierte, dass öffentliche
Bibliotheken – nebst Schulen – bedeutende Bildungs- und Dialogorte seien und einer
entsprechenden Ausstattung zur Förderung ihrer Vermittlungsbestrebungen bedürften.
Gerade der Aspekt der Förderung habe insbesondere die Gemeinden und Städte, die
EDK sowie die Bibliotheken selbst bereits im Vorfeld dazu veranlasst, eine solche
Gebühr abzulehnen, da man sich in erster Linie Sorgen um mögliche Einbussen im
flächendeckenden Bibliotheksnetz der Schweiz mache – und nicht etwa, weil es an
Wertschätzung gegenüber der Urheberschaft fehle. Die Klärung dieses
Ausnahmetatbestandes sei insofern vonnöten, da diese bis anhin weder in den
vorberatenden Kommissionen noch durch die AGUR12 selbst stattgefunden habe,
sondern erst durch einen umstrittenen Entscheid seitens der ESchK auf den Plan
gerufen worden war. Die Schiedskommission habe nun mit ihrem Entscheid eine
gesetzliche Lücke gefüllt und zugleich eine mögliche Interpretation des Begriffes
«Entgelten» angegeben, die eine Ausdehnung der Abgabepflichten von Bibliotheken
bedeuten würde. Unter dem Strich komme dieser Entscheid der Einführung einer
Verleihgebühr durch die Hintertür gleich und bringe den Gemeinden, Städten und
Kantonen lediglich finanzielle Mehrabgaben und damit verbunden die Gefahr der
Schliessung von Bibliotheken. 
Ruedi Noser hingegen erwiderte, dass der Einzelantrag gänzlich dem AGUR-
Kompromiss widerspreche: In diesem habe man die Forderung der Autorinnen und
Autoren nach der Einführung einer Verleihgebühr anstelle der Vermietgebühr
abgelehnt. Da Vermietungen in erster Linie von Bibliotheken vorgenommen werden und
diese kaum kommerziell gesteuert sind, würde die Vermietpraxis abgeschafft werden,
da die Vergütungen sich erübrigten. Wolle man sich nun diesem Kompromiss entziehen,
wäre es wohl am ehrlichsten, den gesamten Art. 13 zu streichen, anstatt ihn noch weiter
zu verkomplizieren und somit faktisch die Vermietgebühr abzuschaffen – was aber auch
nicht gewollt sein könne. Daher schlug die Kommission ihrem Rat ein alternatives
Vorgehen vor: In Art. 60 soll neu ein Abs. 4 eingeführt werden, der definiert, dass
Bibliotheken zukünftig gleich behandelt werden wie Schulen und entsprechend von
einem reduzierten Tarif profitieren sollen. Paul Rechsteiner (sp, SG) unterstrich Nosers
Argument zudem, indem er betonte, dass Englers Antrag einem fundamentalen Eingriff
in die Urheberrechte der Autorenschaft gleichkomme und lediglich eine Reaktion auf
einen Entscheid sei, dem zum einen keine konkrete Begründung beiliege und der zum
anderen noch gar keinen Rechtsmitteleinsatz erlaube, da er nicht rechtskräftig sei. In
der Abstimmung zeigte sich, dass das Kommissionsargument wohl eher zu überzeugen
vermochte, da diesem mit 27 zu 14 Stimmen (1 Enthaltung) der Vorrang vor dem
Einzelantrag gegeben wurde.

Zwei weitere wichtige Punkte, die vom Ständerat zwar stillschweigend gemäss
Kommissionsvorschlag angenommen, jedoch aufgrund der dadurch entstehenden
Differenzen zum Nationalrat seitens der Kommission umfassender erläutert wurden,
betrafen die Filmmusik und die Hotelabgaben. Bezüglich der Filmmusik betonte erneut
Ruedi Noser, dass die Kommission bewusst an dem von ihr mit der Frühjahresfahne
eingeführten Musikzusatz in Art. 13a Abs. 5 und Art. 35a Abs. 2 festhalte, da der
Bundesratsentwurf einer gänzlich anderen Logik folge, als die Umstände es verlangten.
Am Beispiel von «Bohemian Rhapsody» und «The Accountant» – zwei Filme, die er
selbst erst kürzlich geschaut habe – zeigte er auf, dass die bundesrätliche Logik, dass
Musik im Film zum Film gehört und daher kein eigenständiges Werk darstellt, lediglich
auf das zweite Filmbeispiel zutreffe. In diesem Fall sei die Musik explizit zur
Untermalung der visuellen Darstellung komponiert worden, wohingegen sich der
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erstgenannte Film, eine Biografie mit der Rockgruppe «Queen» im Fokus, sich
bestehender Musik bediente, welche lange vor dem Film selbst entstanden und auch
entsprechend ein eigenständiges, urheberrechtlich geschütztes Werk sei. Folge man
nun aber dem Bundesrat, würden beide Fallbeispiele gleich behandelt werden. Hans
Wicki (fdp, NW) verwies ergänzend zu diesen Ausführungen auf die unterschiedlichen
Strukturen und Regelungen der Film- und Musikbranche hin und betonte, dass sich die
Musikerinnen und Musiker im Bereich der Filmmusik zwar mittlerweile auf eine gute
vertragliche Grundlage stützen könnten, diese aber mit der angedachten
Kollektivverwertung stark gefährdet wäre und eine Schlechterstellung zu Gunsten der
ohnehin bereits besser gestellten Produzentinnen und Produzenten begünstigen
würde. Wie bereits ihre Amtsvorgängerin Simonetta Sommaruga, verteidigte die EJPD-
Vorsteherin Karin Keller-Sutter die Bundesratsposition mit der zu schluckenden
bitteren Pille: Damit sich eine gesamthafte Verbesserung einstellen könne, müsse man
eben punktuelle Benachteiligungen in Kauf nehmen. 
Die vom Nationalrat eingebrachte Abschaffung der Hotelabgabe wurde von
Kommissionssprecher Noser zum einen aus finanziellen, zum anderen aus
institutionellen Gründen zur Ablehnung empfohlen. Wie Swisscopyright aufgezeigt
habe, würden durch diesen Zusatz Mindereinnahmen in der Höhe von CHF 800'000 bis
CHF 1 Mio. entstehen. Des Weiteren stelle diese Abschaffung nicht nur eine Verletzung
des AGUR-Kompromisses dar, sondern wäre mit hoher Wahrscheinlichkeit auch nicht
WTO-kompatibel. Dies würde sicherlich die Frage aufwerfen, ob es denn gewichtige
Gründe im öffentlichen Interesse für eine solche Ausnahme gebe  – und die Schweizer
Argumentation hierzu wäre durchaus spannend zu hören –, da man eine solche in
Europa nicht kenne und Amerikas systemische Unterschiede diese Diskussion
erübrigten. Grundsätzlich müsse man sich im Rat nun die Frage stellen, ob man sich
wegen rund CHF 1 Mio. wirklich mit einem WTO-Verfahren auseinandersetzen wolle.
Wer aber dennoch auf diesen Zusatz beharren möchte, den wolle er doch gerne auf die
parlamentarische Initiative Nantermod (fdp, VS; Pa.Iv. 16.493) verweisen, der bereits in
der Kommission Folge gegeben worden war und die sich genau diesem Zusatz
annehme.

In der Gesamtabstimmung wurde der Entwurf schliesslich mit 36 Stimmen bei 3
Enthaltungen einstimmig angenommen, was sicherlich auch dadurch begünstigt wurde,
dass das Kernelement des Rückweisungsantrages, das Leistungsschutzrecht, aus dem
Kommissionsvorschlag gestrichen worden war. Auch wenn die EU sich zwischenzeitlich
für dieses ausgesprochen habe, sei die Umsetzung in den einzelnen Ländern noch sehr
ungewiss; daher wolle man die aktuelle Revision nicht unnötig verzögern und diese
Entwicklungen für andere Revisionen – die ohnehin in absehbarer Zeit stattfinden
würden – berücksichtigen. Der Bundesrat solle diese Entwicklung im Auge behalten und
das Schweizer Recht unter diesem Gesichtspunkt prüfen, was vom Ständerat auch mit
der Gutheissung eines entsprechenden  Kommissionspostulats bestätigt wurde. Ebenso
wurden die beiden Entwürfe zu den WIPO-Abkommen von der kleinen Kammer ohne
Beanstandung jeweils einstimmig angenommen. Somit wird die Vorlage mit drei
verbleibenden Differenzen an den Nationalrat retourniert. 28
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